
  
 

CIRCULAIRE N°  1332        DU 29/12/2005 
 

Objet : Salons du SIEP 2006 et participation des Centres 
psycho-médico-sociaux. 

 
Réseaux : Tous. 
 
Niveaux et services : CPMS. 
 
Période : 

 
 

- A Madame la Ministre –Membre du Collège    
de la Commission communautaire française 
chargée de l’enseignement 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
Province 

                                                                  - A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux Mandataires des Pouvoirs organisateurs      
des Centres P.M.S. subventionnés libres ; 
- A Mesdames les Directrices et Messieurs les 
Directeurs des Centres Psycho-Médico-
Sociaux organisés ou subventionnés par la 
Communauté française ; 
 

                                                                   Pour information : 
 

- Aux membres du service d’inspection des  
Centres P.M.S. 
 

 
Autorités :   AGERS      Signataire(s) : Jean-Pierre HUBIN 
 
Personne(s)-ressource(s) :  
Monsieur Laurent PAULET, Attaché, Bd du Jardin Botanique 20-22 (3ème

étage) à 1000 Bruxelles    
Tél : 02/690.80.33. - adresse courriel : laurent.paulet@cfwb.be 
 
 
 
 
 
Renvoi(s) :  
 
Nombre de pages : - texte :    1p         - annexe :  
duplicata :www.adm.cfw.be 
Mots-clés : Salons SIEP 2006.  
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Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les Salons organisés par le Service d’Information sur les Etudes et les Professions (SIEP) 
donnent l’occasion aux visiteurs de recevoir des informations de qualité et leur permettent 
également de découvrir le large éventail actualisé des filières de l’enseignement. 
 
Il me semble essentiel que les Centres PMS soient associés à ces manifestations, et ce, pour 
plusieurs raisons. D’une part, cela permet de valoriser le travail et l’institution des Centres 
auprès des jeunes. En effet, des enquêtes ont démontré que ceux-ci ignorent souvent qu’ils 
peuvent bénéficier, facilement et gratuitement, des multiples services proposés par les Centres 
PMS pendant toute l’année scolaire. Et d’autre part, le rôle d’orientation des Centres PMS – 
priorité mise en avant par Madame la Ministre-Présidente dans le Contrat pour l’Ecole - peut 
utilement être présenté dans le cadre d’un stand et poursuivi lors d’une consultation au Centre. 
 
Cette complémentarité des fonctions repose sur un partenariat clairement établi entre les deux 
institutions, dont l’une a pour champ d’action principal L’INFORMATION et l’autre, 
L’ORIENTATION. 
 
C’est dans cette optique que Madame la Ministre-Présidente a invité l’Administration à 
assurer le pilotage de la participation des Centres PMS à ces Salons, en étroite collaboration, 
comme pour les éditions précédentes, avec des Centres PMS du réseau organisé par la 
Communauté française. 
 
J’encourage donc particulièrement tous les Centres à se mettre en contact soit avec les Centres 
PMS de la Communauté française assurant la coordination d’un stand, soit avec mon 
collaborateur Monsieur Laurent PAULET, Attaché, au 02/690.80.33. afin de convenir des 
modalités organisationnelles de leur présence à l’un des quatre salons wallons du SIEP qui ont 
lieu à :  
 

Tournai, les 3 et 4/02/06 
Namur, les 10 et 11/02/06 
Liège, du  8 au 11/03/06 

La Louvière, les 17 et 18/03/06 
 
D’avance, je vous remercie pour votre précieuse collaboration. 
 
 
 

L’Administrateur général, 
 
 

 
    Jean-Pierre HUBIN. 

 
 

 


